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20?e!lle seanc: par M,- Kerno, Secretaire general 
~dJ~mt c~_arge du Departement juridique, il est 
inutile qu 11 fasse une autre declaration. 

113 •. _11. T :'RN ( Pologne) declare que, clans ces 
conditions, ti est surprenant que la declaration 

de M. Kerno ne se trouve pas contenue clans le 
c?mmunique de presse publie a la suite de Ia 
seance au cours de . laquelle cette declaration a 
ete prononcee. 

La seance est levee a 18 heures. 

DEUX CENT CINQUIEME SEANCE 

Tcnue a Lake S1,ccess, New-York, le vendredi 21 octobre 1949, a 10 h. 45. 

President: M. A. KYROU (Grece). 

Previsions de depenses pour l'exercice 
financier 1950: a) previsions de de
peuses preparees par le Secretaire 
general (A/903) ; b) rapports du 
Comitc consultatif pour les questions 
ndministratives et hudgctaires (A/ 
934) (premiere lecture: suite) 

PROGRA:\DlE DES TRAVAUX 

I. ,\ ,·ant d'in\'iter la Commission a poursuivre 
!'examen des prcdsions budgetaires, le PRESI

DE~T passc en revue le programme des travaux. 
L'cxamen du chapitre 17 des previsions <le de
penses ( Depenses communes afferentes au per
sonnel) a cte <liffcre pour permettre au Secre
taire general <l'ajuster ses previsions en tenant 
compte des decisions prises par la Commission. 
La Commission pourra examiner le chapitre 20 
( Bureau des Nations Unies a Geneve) au debut. 
de la scmaine prochaine, lorsque ses mcmbrcs au
ront re<;u et pu etudicr le document pertinent qui 
lcur sera rcmis clans l'intcrvalle. En ce qui con
ccrne les chapitres 22 et 23 relatifs a la Com
mission cconomiquc pour l'Asie et l'Extreme
Oricnt et a la Commission economique pour 
l'Ameriqne latinc, rcspectivement, ii sera neces
sairc d'etudier !cs incidences financieres de cer
taines resolutions quc le Conseil economique et 
social a adoptees au cours de sa neuvieme session. 
La Commission pourrait examiner Ies previsions 
de depenses initiales du Sccretaire general en 
tenant compte du fait que des previsions supple
mcntaires seront presentees au sujet des resolu
tions que le Conseil economique et social a adop
tees recemmcnt; toutefois, pour eviter de revenir 
deux fois sur la meme question, ii serait prefe
rable ouc la Commission differe !'examen de ces 
chapit;es jusqu'au moment OU le Secretaire gene
ral, ayant re\'ise scs previsions, le Comite consul
tati f pour !es questions administratives et budge
taircs aura etudie ces previsions revisees et fait 
rapport a leur sujet. Quant au chapitre 24 (De
pemes de representation) I le President declare 
quc la Commission peut les examiner immediate
ment et, espere-t-il, rapidement. 

2. Le chapitre 25 relatif aux fonctions consul
tati\'eS en matiere de service rnc:al des Nations 
Unies, fait i'objct <l\111 debat a la Troisi~me Com
mission. Le President annonce toutefo1s que le 
President <le la Troisieme Commission lui a fait 
savoir que celle-ci se prononcerait vraisembla
blement en faveur de la continuation du pro
gramme sur la base proposee par le Secretaire 
general dans ses previsions de depenses. Pour 
gagner du temps, I~ Cinqui~me Co1:1mi;;!on pout
rait suivre la procedure qu elle ava1t deJa adoptee 

au. cours de la troisieme session de l'Assembiee 
generale et examiner, en premiere lecture, !es 
previsions _de depenses prevues a ce chapitre, sauf 
a Jes revoir au cas ou la: Troisieme Commission 
prendrait une decision autre que la decision 
prevue. 

3. La Deuxieme Commission a termine !'exa
men de la question de }'assistance technique en 
-yue du developpement economique, qui fait l'ob
J et du chapitre 25 a) et le President vient de 
recevoir une lettre du President de la Deuxieme 
Commission lui communiquant !es ,conclusions 
auxquelles cette Commission a abouti et !'infor
mant qu'elle a approuve un programme compa
tible avec !es credits prevus a ce chapitre. En 
consequence la Cinquieme Commission pourra 
examiner ce chapitre immediatement. 

4. La Commission peut egalement etudier sans 
attend re le chapitre 25 b) ( Institut international 
d'administration publique), le chapitre 26 (Trans
fert a !'Organisation des Nations Unies des avoirs 
de la Societe des Nations) et le chapitre 27 
( Cour internationale de Justice). 

5. En outre, la discussion de certaines rubriques 
a ete differee en attendant que le Secretaire gene
ral soumette des previsions suppiementaires. II 
s'agit: a) de !'article IV du chapitre 1 ( Commis
sion du droit international), question au sujet de 
laquelle la Sixieme Commission a adopte un pro
jet de resolution; !es previsions supplementaires 
que le Secretaire general prepare en ce moment 
devront etre examinees par le Comite consuitatif 
avant d'etre renvoyees a la Cinquieme Commis
sion; b) des articles I et III du chapitre 3, rela
tifs aux depenses afferentes aux sessions du Con
seil economique et social et de la Commission des 
droits de i'homme qui se tiendraient a Geneve; 
Jes previsions budgetaires doivent etre examinees 
par le Comite consultatif; c) de }'article I du 
chapitre 4 dont l'examen a ete remis jusqu'a ce 
que le Comite consuitatif presente un rapport 
sur !es depenses afferentes aux sessions du Con
seil de tutelle, de ses commissions et de ses sou
commisions qui se tiendraient a Geneve. Le 
rapport sera distri~ue au cours de la jou_rnee. 

6. La Cinquieme Commission pou~ra e:-:ami~er 
des qu'elle le voudra deux des quest10ns mscntes 
a l'or<lre du jour de i'Assemblee generale, a savoir 
la question des depenses imprevues et extra
ordinaires pour 1949 et des avances prelevees sur 
le Fonds de roulement (A/1007), qui constitue 
le point 40 de i'ordre du jour, et la question du 
siege de }'Organisation des Nations Unies 
( A/1009), qui en constitue I~ poi~t 36~ 1:,a Com
mission ne pourra pas proceder 1mmed1atement 
a !'examen des depenses du Comite central per-
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manent de !'opium, point 47 de l'ordre du jotir; 
par contre! elle pourra examiner tres prochaine
ment le pomt 45 relatif a la nomination des mem
bres des organes s:ib~idiaires. Le President rap
pelle qu~ la Comm1ss1on a suspendu !'examen de 
la question de la .creation d'un tribunal adminis
"tratif, ~oint 44 de l'ordre du jour, jusqu'au mo
ment_ ?u !'examen des previsions budgetaires en 
-premier~ lecture sera termine. Elle pourra done 
Y revenir vers la fin de la semaine prochaine. 

7. Etant donne la situation, le President pro
pose a la Commission de s'ajourner au mardi sui
-vant. Dans l'intervalle le Coinite consultatif pourra 
examiner les questions en suspens et faire rap
port a leur sujet. 

fl en est ainsi decide. 

TITRE V 

CHAPITRE 21 (suite) 

.8. Le PRESIDENT rappelle que le representant du 
Liberia a depose officiellement une proposition 
(A/C.S/L.19) tendant a la creation d'un centre 

-d'information au Liberia (Afrique occidentale). 
Les depenses prevues pour ce centre par le Secre
taire general sont indiquees au document A/C.5/ 
.321, qu'il conviendrait peut-etre de renvoyer au 
Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires pour examen et rapport. 

9. Sir William MATTHEWS (Royaume-Uni) 
fait remarquer que le document A/C.5/321 con
"tient egalement les previsions de depenses affe
rentes a l'etablissement d'un centre d'information 
en Afrique orientale. Aussi la Cinquieme Com~ 
mission devrait-elle preciser, lorsqu'elle renverra 
ce document au Comite consultatif, qu'elle ne 
-desire un avis que sur le point 1 du premier 
paragraphe. • 

10. Le PRESIDENT indique que les estimations 
rcvisees ont ete preparees par le Secretaire gene
Tai a la suite de la proposition du representant de 
1'URSS tendant a ce qu'un centre d'information 
soit etabli en Afrique orientale. Il serait peut
·etre plus simple de demander au Comite consul
tatif d'examiner en meme temps les incidences 
iinancieres des deux propositions. 

11. M. MACHADO (Bresil), parlant en qualite de 
membre du Comite consultatif, ne voit aucune 
objection a ce que ce Comite examine les inciden
·ces budgetaires de la proposition tendant a l'eta
blissement de centres d'information, la decision 
definitive appartenant a la Cinquieme Commjs
·sion. Toutefois, il fait remarquer que, du potnt 
-de vue politique, la seconde proposition, en en_vi
sageant l'etablissement d'un centre d'informat10n 
·dans un territoire n'appartenant pas a un Etat 
1\Iembre, constitue une innovation; il serait peut
etre bon de demander a la Sixieme Commission 
·et a la Quatrieme Commission leur opinion a ce 
sujct. A son avis, il n'appartient pas a la Cin- • 
quieme Commission de prendre des initiatives ou 
des decisions sur des questions de principe de ce 
:genre; si par consequent le document A/C.5/ 321 
·est renvoye au Comite consultatif, ii conviendra 
le preci-;er _que cette mesure ne prejuge en rien 
·des questions de politique qu'elle souleve. 

12 . . Le PRESIDENT suggere qu'il serait pre~e: 
rable de renvoyer tout le document au Com1te 
-consultatif. Si ce Comite mentionne clans son 
rapport la question des territoires non auto
nomes - ce qui sera certainement le cas -

l'affairc pourra alors etre renvoyee a la Qua
trieme Commission. 

13. Sir William MATTHEWS (Royaume-Uni) 
considere comme evident que !'Organisation des 
Nations Unies ne peut etablir de centre d'infor
mation clans un Territoire sous tutelle sans !'ap
probation et le concours de 1' Autorite adminis
trante. Si elle considerait Jes incidences finan
cieres de cette proposition, la Cinquieme Com
mission ne ferait que perdre du temps; de l'avis 
du representant du Royaume-Uni, la proposition 
doit etre declaree non recevable. 

14. M. LARRAiN (Chili) partage !'opinion du 
representant du Royaume-Uni; cependant il pre
conise l'etablissement d'un centre d'information 
au Liberia. 

15. M. CRIST6BAL (Philippines) rappelle que le 
representant de la Pologne a suggere d'inviter 
le Secretaire general a couvrir Jes depenses d'un 
nouveau centre d'information a !'aide d'economies 
realisees sur les budgets des centres existants. Le 
representant du Liberia a approuve cette proce
dure. Malgre cela une demande de nouveaux cre
dits a affecter a cette fin figure clans le rapport 
du Secretaire general . 

16. M. AGHNIDES ( President du Comite consul
tatif pour !es questions administratives et budge
taires) deplore cette discussion sur un suj et qui 
n'est pas de la competence de la Commission, et 
ii recommande que la procedure normale soit sui
vie a l'egard de la premiere proposition, c'est-a
dire son renvoi au Comite consultatif pour exa
men et rapport. La Cinquieme Commission ne 
peut regulierement discuter la question de l'eta
blissement d'un centre d'information clans un 
territoire non autonome si une autre Commission 
ne Jui demande pas d'en etudier les incidences 
finanderes. 

17 . • M. RAFAEL (Israel) partage la maniere de 
voir du President du Comite consultatif.- II pro
pose formellement que la Cinquieme Commission 
adopte, clans leur prindpe, !es deux premiers 
paragraphes de la propositi?n du Li~eria, et q~~ 
le document A/ C.S/ 321 s01t renvoye au Com1te 
consultatif afin que celui-ci examine uniquement 
les previsions relatives a l'etablissement d'un 
centre d'information au Liberia. 

18. Le PRESIDENT fait remarquer que les dettx 
premiers paragraphes du projet de resolution du 
Liberia en forment le preambule, et que l'on 
ne gagnera rien a les adopter en principe. 

19. M. TARN (Pologne) precise qu'il n'a pas 
propose formellement que les depenses du n?u
veau centre d'information soit couvertes a l'a1de 
d'economies realisees sur !es budgets d'autres cen
tres. Toutefois, il pourrait eventuellem~nt sou
mettre une resolution formelle tendant a ce que 
les budget? de ces centre;' s?ie,~t re?uits et les 
fonds ains1 obtenus affectes a 1 etabhssement du 
nouveau centre. 

20. II serait a son avis possible de mettre aux_ 
voix la resolution du Liberia si le dispositif etait 
redi<Ye de telle sorte qi1e le Secretaire general y 
soit 

0
invite a etablir un centre d'information au 

Liberia. 

21. Le PRESIDENT explique que la Cinquiet?~ 
Commission devra attendre le rapport du Com1te 
consultatif sur les· previsions en question. 
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22. l\I. HALL (Etats-Unis d'Amerique) est fa
vorable a la creation d'un centre d'information au 
Liberia. II propose de renvoyer la resolution du 
Liberia au Comite consultatif pour que celui-ci 
en modifie la redaction et examine egalement les 
previsions du Secretaire general relatives a cette 
proposition. 

2~ •. 11. Ros:r:c;1mrn (Un!on des Republiques so
c1ahstes sov1etiques) est1me que la Cinquieme 
Commission n'a pas a trancher Ia question de 
principc que pose l'etablissement d'un centre d'in
formation au Liberia; anterieurement, les pro
blemes de ce genre ont ete resolus simplement 
par !'affectation des credits necessaires. 

24. :\I. VA:-. Asen VAN' \VIJCK (Pays-Bas) fait 
remarquer qu'il n'est pas neccssaire de renvoyer 
la resolution du Liberia au Comite consultatif 
puisquc ce Comite n'a a SC preoccuper que des 
previsions pertinentes. 

25. Le PRESIDEXT propose que la ·commission 
invite formellement le Comite consultatif a sou
mettre tm rapport au sujet des previsions du Se
cretaire general relatives a l'etablissemcnt d'un 
centre d'information au Liberia. 

I! C]I est ainsi decide. 

TITRE VII 

CIIAPITRE 24 

26. Remettant pour l"instant .!'examen des cha
pitres 20, 22 et 23 pour Jes raisons exposees pre
cedemmcnt, le PntsIDEXT invite la Commission 
a examiner le chapitre 24 (Depenscs de repre
fcntation) ; ks credits dcmancles par le Secretaire 
general a cc chapitre ont ete approuves et re
comman<les par le Comite consultatif. 

En l'absc11cc d'objcctioils, frs prcvisio11s de dc
pc11ses ctablies par le Sccrctairc general sont 
adoptccs CH premiere lcct11re. 

TITRE VIII 

CHAPITRE 25 

27. Le PRESIDE:-.T rappelle ()Ue la Commission 
va procedcr a !'examen des credits prevus au cha
pitre 25 ( Fonctions consultatives en matiere de 
service social), etant en ten du que, si la Troisieme 
Commission approuve un programme autre que 
celui dont le Secretaire general a tenu compte 
pour etablir scs previsions, ces credits seront re
vises. Toutefois, Ia Commission des questions 
sociales et le Conseil economique et social ont 
recommande un programme qui entrainera des 
depenses sensiblement equivalentes a celles qu'a 
necessitees le programme de 1949. 

28. :\f. :iIACHADO (Bresil) fait observer que la 
resolution 243 E (IX) du Conseil economique 
et social comporte deux dispositions ; la premiere 
prevoit qu'il faut donner aux fonctions cons?.lta
tives une existence permanente et la deux1emc 
qu'il faut poursuivre cette activite en 195?, sans 
modifier sensiblement le montant des depenses 
que Jes Nations Unies Jui ont consac:ee_s en 194?. 
11. ?\1achado estime que la Comm1ss10n aurart 
inten~t a etre informee du point de vue de la 
Troisieme Commission. 
29. Sir \Villiam MATTHEWS (Royaun;ie-Uni) 
signaJe que le ~eul_roint sur lequel I~ representa1:t 
•_:U Bresil et Ju1-meme ne sont pas d a:cor_d a !ra1t 
,tU terme "permanent" qui, en angla1s, lf:lpltque 
une idee de perpetuite. Dans _le texte angJa1s de la 

resolution· on trouve !'expression "on a continu
ing basis", qui correspond plus exactement au but 
poursuivi. 

30. Le PRESIDENT demande au Directeur ad
joint de la Division des activites sociales du Se
cretariat de donner son avis a ce sujet. 

31. M. DELIERNEUX (Secretariat) cite les textes 
anglais .et fram;ais de la partie de la resolution 
du Conseil economique et social prevoyant qu'il 
faut donner une existence permanente aux fonc
tions consultatives en matiere de service social 
( en anglais: "they shou.ld be placed on a contimi
ing basis"). De maniere generale, la Troisieme 
Commission reconnait qu'il est tres incommode 
de ne pas savoir si le programme de fonctions 
consultatives sera poursuivi d'annee en annee et 
qu'on devrait rendre ce programme plus stable. 
Bien que ces fonctions aient ete instituees malgre 
les doutes et les arrieres-pensees de certains grou
pes, une experience Iongue de trois ans a con
vaincu Jes cinquante-deux gouvemements parti
cipants de l'utilite considerable qu'elles presentent 
pour donner effet aux dispositions de la Charte 
prevoyant que les Nations Unies favoriseront le 
progres social et le relevement des niveaux de vie. 
Toutefois, I' Assemblee generalc continuera a 
voter chaque annee les credits necessaires et per
sonne ne desire !aisser entendre que les fonctions 
<loivent <lurer eternellement. 

32. M. MACHADO (Bresil) fait observer a la 
Commission que la determination du montant des 
credits n'a qu'une importance secondaire; l'es
sentiel est de decider si les credits qui sont jus
qu'a presents provisoires doivent prendre un 
caractere permanent. 

33. Le PRESIDENT signale qu'il n'appartient p~s 
a la Cinquieme Commission de prendre une deci
sion de cet ordre. II propose une fois de plus, 
etant donne qu'il s'agit seulement de l'exame~ e!1 
premiere lecture du budget, d'accepter prov1s01-
rement Jes previsions de depenses etablies par 
le Secretaire general qui . ont ete approuvees par 
le Comite consultatif. 

34. M. RosTCHINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) attire !'attention de la Com
mission sur le paragraphe 205 du rapport ?~ 
Comite consultatif A/934 clans lequel le Com1te 
exprime l'espoir qu'ur:ie ,Pa:t~cipation pl~s g,rai:de . 
des gouvernements benefic1aires tendra a red~1re 
les depenses directes a la charge de l'Org:m~a
tion. II demande· au representant du Secretar)a! 
d'incliquer quelles sont les mesures qui ont ete 
prises clans ce sens et les resultats qu'elles ont 
donnes. 

35. M. AsHA ( Syrie) felicite le Departement 
des questions sociales de ses travaux et _nota~
ment de ses activites clans le Moyen-Onent; ii 
rend particulierement hommage ~ Sir _Raph~el 
Cilento qui a ete charge de cet~e. tache; 11 espere 
que !es travaux seront poursmv1s. 

36. Les previsio~s de depenses donnent simple
ment le montant total des credits dema1;1de? P?ur 
le chapitre 25 e~ ne contienn,e1;t aucune rn~1catt?n 
sur la maniere dont ces credits seront depense~. 
M. Asha demande si le representant du _Secre
tariat pourrait donner des details a c_e suJet; en 
effet, la . Commission prendra plus fac1!e~~nt ui:e 
decision si elle sait quelles sont les acttv1tes env1-
sagees et Jes regions qui en beneficieront. 
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37. . M. SHANN ( Australie), se ieferant aux 
~hap1tres 25, 25 a) et 25 b) du titre VIII rappelle 
a 1 C • • 1 ' a . omm1ss1on, a proposition australienne ten-
<l?-nt a les transferer au budget d'assistance tech
ntqu~. II comprend parfaitement qu'il ne serait 
po~sibl_e de ,do~ner suite a cette proposition 
qu apres la reunion de la Conference de }'assis
tance techniq'-:e. Toutefois, les credits prevus 
d~ns ces chap1tres sont destines a couvrir des 
dep~ns~s d'execution alors que le budget de l'Or
g_amsat10n des Nations Unies est essentiellement 
administratif; M. Shann demande done a nou
yeau _que l'annee prochaine - epoque a laquelle 
11 ex1_stera probablement un budget d'assistance 
~echmque - la Commission envisage le transfert . 
a ce budget des chapitres qu'elle examine en ce 
moment. 

38. I~ demande egalement au Secretaire general 
de temr compte de ces chapitres lorsqu'il exami
nera les consequences de la devaluation et la ques
tion de !'utilisation des rnonnaies faibles; en efiet, 
Jes activites prevues a ces chapitres offrent une • 
excellente occasion d'utiliser ces monnaies. 

3_9. En ce qui concerne les bourses, la delega
tion de l'Australie considere qu'il serait possible 
d 'ameliorer leur repartition et que l'on devrait 
insister davantage sur le continent asiatique. 
:.L Shann s'eleve centre la tendance a choisir 
continuellement Jes Etats-Unis pour l'etude des 
problemes de securite sociale et, avec tout le res
pect qu'il doit a ·ce pays, ii tient a signaler qu'il 
en est d'autres (l'Australie et la Nouvelle
Zelande) OU la legislation sociale est tout aussi 
avancee, sinon davantage, et ou des boursiers 
pourraient fort bien etre accueillis. 

40. 1\1. TRANOS ( Grece), se referant aux para
graphes 202 a 207 du rapport du Comite consul
tati f et en particulier au paragraphe 205, estime 
que I'on ne saurait trap souligrier le role joue 
par le Secretariat dans ce domaine ; ii approuve 
Jes observations du Comite consultatif. 

41. M. DELIERNEUX (Secretariat) repondant a 
la question du representant de l'Union sovietique, 
declare que le Secretaire general a etudie atten
tivement la question de la participation financiere 
des gouvernements beneficiaires a la suite de plu
sieurs resolutions des Troisieme et Cinquieme 
Commissions et du Conseil economique et social 
et que Jes resultats sont encourageants; • on s'ef
force d'augmenter la contribution des pays parti
cipants aux depenses afferentes au programme de 
fonctions consultatives . en matiere de service 
social. 
42. En ce qui concerne le programme de bour
ses, ii signale qu'en . 1947 une bourse cofrtait a 
!'Organisation des Nations Unies 3.000 dollars, 
a!ors qu'elle ne cofrte plus que 2.000 dollars en 
1949 ; on espere, malgre la hausse generate des 
prix, qu'il sera possible d1en diminuer le cofrt 
l'annee prochaine. 
43. M. Delierneux souligne que la participation 
de certains pays qui demandent des services est 
egale a celle de !'Organisation des Nations Unies. 
Lorsque des experts sont detaches, c'est le ~ays 
beneficiaire qui s'occupe de toutes !es questto~s 
administratives; ii fournit Jes bureaux necessa1-
res, les moyens de transports locaux. etc., et 
prend egalement l'in_demnite journ~liere a sa 
charge. En ce qui concerne les bours1ers, ce sont 
generalement des . fonctionnaires de l'Etat et 
les . gouvernements auxquels ils appartiennent 

continuent a verser leur traitement pendant leur 
absence; ils prennent egalement a leur charge les 
frais de voyage jusqu'au port d'embarquement et, 
pour un pays. comme la Chine, cette participation 
est loin d'etre negligeable. 

44. _A propos de la question posee par le repre
sentant de la Syrie au suj et de la repartition du 
montant total des credits prevus au chapitre 25, 
M. Delierneux appelle !'attention de la Commis
sion sur le document A/C.3/521 que le Secreta
riat a presente lorsque la Troisieme Commission 
a commence !'examen de la question et il fait 
observer que !'on trouve a la section V tous Jes 
renseignements utiles. Un credit de 175.900 dol
lars est demande pour Jes experts; on envisage 
que vingt experts environ seront envoyes dans 
quelque vingt pays. Certains pays ont demande 
un expert, d'autres un groupe d'experts, dans 
certains cas un groupe de pays a demande un 
groupe d'experts. La Bolivie, le Perou, le Guate
mala et le Mexique, par, exemple, • ont demande 
conjointement un groupe d'experts des Nations -
Unies pour etudier le probleme des Indiens des 
Andes. 
45. Des fonctionnaires de liaison regionaux sont 
necessaires pour aider les pays a donner une idee 
plus exacte de leurs besoins. Trop souvent, les 
demandes sont trop vagues, notamment celles qui 
emanent des pays insuffisamment developpes, qui 
ne disposent pas d'un personnel technique pour 
exposer leurs besoins de fa<;on precise. Dans ces 
cas, le travail. de liaison presente une grande im
portance etant donne qu'il est indispensable de 
coordonner l'action des Nations Unies avec les 
efforts nationaux. 
46. On s'efforce non settlement de fournir le 
personnel technique necessaire mais aussi d'orga
niser un service d'echange de- personnel entre !es 
divers pays aux termes d'accords bilateraux ou 
plurilateraux. Toutefois, !es pays qui sont tres 
peu developpes ne disposent d'aucun personnel • 
technique et ils demandent generalement que leurs 
jeunes gens soient envoyes dans des ecoles spe
ciales; pour repondre a cette ,demande, une 
somme de- 80.000 dollars est prevue pour des 
stages d'etudes regionaux. !,i y aura p1;obable
ment deux ou trois stages d etudes, certamement 

• un pour etudier le probleme des Indiens des An
des et un autre, en Europe orientale, qui s'occu
pera de _la re:-idaptation so_ciale_ et d,e la r~e_dt~ca
tion des mvahdes sous la direction d un spec1ahste 
americain. En ce qui concerne le Moyen-Orient, 
l'Egypte a demande qu'un sta~e d'etudes plus 
important ait lieu l'annee prochame. 
47.- Le Secretariat etudie la que~tion du ch~ix 
des pays qui accueillent !es bours1ers du service 
social mais ii doit tenir compte des demandes des 
gouvernements; en !ait, le ~ecre!~riat a ~ait valoir 
aux pays tres peu developp~s qu 1ls aura1ent avan,
tage a envoyer des bou_rs1ers d~n;' !es pa~s ~u 
!es conditions ne sont m trop d1fferentes m tres 
eloignees de celles qui re&nent dans Jes pays 1?ene
ficiaires, mais ces suggestions ne sont pas touJo~rs 
bien accueillies. Les gouvernements en questton 
pretendent o-eneralement qu'en vertu de la- . reso
lution de 10\ssemblee generate 216 (III) c'est 
au o-ouvernement lui-meme qu'il appartient de 
prendre la decision .. Toutefois, 1~ Secretariat a 
reussi dans une certame mesure pmsque des bour
siers sont envoyes en Australie, au Chili et au 
Mexique; H • fera tout ce q1;1i est_ en s?n pouvoir 
pour _faire accepter cette idee et il ~spere que !es 
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gom·ernements feront preuve d'un esprit de 
cooperation. 

48. Repondant au representant de l' Australie 
!\I; PRICE ( Secretaire. general adjoint charge d~ 
J:?epartement des services administratifs et finan
ciers) donne l'assurance que le Secretaire general 
ne perd~a pas_ de vue la possibilite de transferer 
Ie,s cl!ap1tre 2J, 2~ a) et 25 b) au budget special 
d ass1_stance techmque. De plus, les chapitres en 
qu~st1on feront l'objet d'une etude attentive du 
point de vue des consequences des devaluations 
et de !'utilisation eventuelle de monnaies faibles. 

4?. :\I. As II A ( Syrie) ayant demande si Ies fonc
tions consultatins en matiere de service social 
( chapitre 25) seront perpetuelles ou auront seu
lci~1e~t un: c_xistencc permanente, 1I. PRICE ( Se
cr.eta1re _general ~cljoint. charge du Departement 
des sen·1ces ad1~1m1stra tt f s ct financiers) repond 
que. ~<;ttc quest10~ est de la competence de la 
Tro1s1:m~ Commission; quant a Ia Cinquieme 
~om1111ss1on, clle est chargec de prendrc une deci
s1,on SU~ lcs previsions de depense pour 1950, qui 
n ont ncn de -permanent. 
50. 11. J t:TRAS (Canada) estime que tout exa
men. du chapi.tre 25 S<;r~i~ premature et preju
gera1t, en fatt, les dec1s1ons de la Troisieme 
Commission. Si, malgrc tout, ii fallait prendre 
sur-lc-champ une decision sur le chapitrc 25 ii 
rappcllcrait la declaration par laquelle sa dJle
gat1on a expose a la Troisieme Commission Jes 
vucs du G_om·ernement canadien sur la question 
en cours cl examen. Tout vote eventuel du repre
~entant du Canada a la Cinquieme Commission 
devra faire l'objet des memes reserves. . 

5 I. Le PRtsmE:-:T rappelle a la Commission que 
1::1 proccd1_1re_ qu'il a pr?P?~ee, a savoir !'approba
tion prov1soirc des prev1s1ons de depenses rela
th-cs at~. chapitr; 25, a ?eja ete appliquee !ors de 
la dermerc sess10n de 1 Assemblee generale. 

?2. :\I. JUTRAS (Canada) precise que, sans a Iler 
~usqu'a. s'~pposer ~ ~ne decision provisoire a cet 
egard, 11 s est borne a exposer quelle serait !'atti
tude de sa delegation clans une telle eventualite. 
53. Selon :\I. MACHADO (Bresil), on a eu tort 
de comprcndre !es previsions de depenses rela
tives ~ ~e, cha~itre dans le budget pour 1950, car 
!es act1v1tes qu elles concernent n'avaient ete auto
risees que pour 1949; le Secretaire general a done 
dcvance la decision de la Troisieme Commission. 
La procedure correcte exige que seuls Jes postes 
qui ont deja fait l'objet d'une decision de la Com
mis~ion interessee soient compris dans le budget. 

Le chapitre 25 est adopte e11 premiere lecture 
sous rcsen:c de son approbation par la Troisieme 
Commission. 

CHAPITRE 25 a) 

54. Le PRESIDEXT avise la Commission que le 
chapitre 25 a) ( Assistance technique en vue du 
developpement economique), qui trouve sa justi
fication dans Ia resolution 200 (III) de l'Assem
blee generale, a ete approuve a l'unanimite par Ia 
Deuxieme Commission; quant aux previsions de 
depenses presentees par le Secretaire general a 
ce sujet, elle ont etc approuvees par le Comite 
consultati f. 
55. M. TARX (Pologne) est d'avis que ce cha
pitrc soule\'e Ia meme difficulte que le chapitre 
precedent et qu'en consequence la Commission ne 
peut formulcr que des observations preliminaires 

sur, Jes previsions de depenses ainsi qu'il est indi
que au Ji)aragraphe 208 du rapport du Comite 
consultat1f pour Jes questions administratives et 
budgetaires ( A/934). 

56. M. W_E~STER ( N ~uvelle-Zelande) suppose 
que le Com1te consultatif procedera a un nouvet 
examen des previsions de depenses· avant Ia se-
conde lecture du budget._ • 

57. !VI· M~C_HA~O _(~resil) c~nsidere que la 
qu~s!!on a e~e defimt1vement reglee lors de la 
tro1s1~me sess10n d~ I' Assemblee generale. II n'y a 
pas lieu, par consequent, d'attendre de nouvelles 
observations. 

58. Tout en partageant le point de vue du repi-e
sentant de l' Australie, en ce qui concerne le trans
f~rt ~ventuel _du c_hapit~e 25 a) au budget special 
d assistance techmque, 11 recommande neanmoins. 
d'approuver ce chapitre des maintenant. 

59. 1-L AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour Ies questions administratives et bud
getaires) precise qu'a l'epoque OU ii a redige SOil 

rapport_ le Corr.iite consultatif ignorait quels liens 
pourra1ent ex1ster entre le programme prevu 
dans Ia resolution 200 (III) de l' Assemblee· 
generale et le programme plus vaste d'assistance 
~echniq1;1e. La resolution 222 (IX) du Conseil 
econom1que et social a recommande a I' Assemblee 
generale d'approuver le programme que le Secre
taire general avait propose en ce qui concerne 
la poursuite des operations en question, ainsi que 
ses suggestions relatives a une augmentation, en 
1950, des credits prevus pour faire face aux 
activites autorisees par la resolution 200 (III). 
En d'autres termes, elle a recommande d'elargir 
Ies activites en 1950, ce qui se traduira par . urn 
accroissement des previsions de depenses, qui 
passeront de 259.000 a 539.000 dollars. En 
somme, ii semble que le Secretaire general ait 
simplement devance Ia decision de Ia quatrieme 
session de I' Assemblee generate et le Comite con
sultatif l'a suivi clans cette voie. 

60. M. LARRAIN (Chili) estime -·et le PRESI
DENT pense comme lui - qu'il est nature!, puisque 
la Deuxieme Commission a approuve le chapitre 
a l'unanimite, que le Secretaire general demande 
des credits au titre de ce chapitre. 

Le chapitre 25 a) est adopte en premiere lec
ture. 

CHAPITRE 25 b) 

61. Le PRESIDENT rappelle qu'a sa recente ses
sion le Conseil economique et social a approuve, 
par sa resolution 253 (IX), le rapport du Secre
taire general concernant le programme envisage 
pour 1950 pour un centre international de fo~a
tion professionnelle en matiere d'administration 
publique. Le Comite consultatif, de son cote, a 
approuve !es previsions de depenses, a I'excep:
tion d'un credit de 10.000 dollars demande, a 
titre de subvention, a !'intention de l'Institut 
international des sciences administratives de 
Bruxelles. 
62. M. NASS (Venezuela) s'eleve contre la re- • 
duction envisagee par le Comite consultatif, car 
le concours de l'Institut international des sciences: 
administratives peut s'averer tres precieux. Puis
que le Comite consultatif a objecte que cet!e 
subvention pourrait constituer 1;1n pre;edent g~
nant, ii propose de tourner la d1ffic_ulte en cons1-
derant Ies 10.000 dollars en question comme le 
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pai<:ment ·de services contractuels en echange de 
q~o1 I'Institut s'engagerait a fou/nir des services 
b1en definis. 

63 •. M. MACHADO (Bresil) et M. HALL (Etats
Um~ d'Amerique) appuient la proposition du 
representant du Venezuela. 
64. M.· J:IELD ROBINSON (Royaume-Uni) • ap
prouve, Im aussi, la proposition du Venezuela et 
12ropose de preciser que le credit en question devra 
e_tre affecte au Comite des pratiques administra
tlves, qui depend de l'Institut. 
65._ M. AGHNIDEs (President du Comite consul
ta ~1 f pour !es questions administrati ves et budge
taires) rappelle que le paragraphe 4 de la section 
D du rapport du Secretaire general sur les 
mesures internationales propres a favoriser la 
formation professionnel!e en matiere d'adminis
tration publique (E/1336) expose que le Comite 
consultatif d'administration internationale a ex
prime l'avis que !'Organisation des Nations 
Unies devait commencer modestement, pour 
ne pas risquer, avec un programme exagerent 
etendu, d'aboutir a un echec et de Creer des 
ins~ituts et des moyens de formation pro
fes10nnelle faisant double emploi avec ceux qui 
existent deja. Ce Comite - dont M. Aghnides 
est President - a estime que les services dont il 
etait question etaient deja fournis par d'autres 
institutions. 
66. En sa qualite de President du Comite consul
tati f d'administration international, M. Aghnides 
soutient, par consequent, les conclusions du rap
port de ce Comite. 
67. Pour M. MACHADO (Bresil), la question dont 
il s'agit avait deja ete tranchee par l'Assemblee 
generale lorsque le Secretaire general a consulte 
le Comite consultatif d'administration internatio
nale. L'ouverture de credit dont il s'agit repre
sente une nouvelle orientation et la Commission 
doit agir avec circonspection. Neanmoins, M. Ma
chado est favorable a la subvention. 
68. M. NASS (Venezuela), tout en admettant, 
en principe, qu'il y a lieu de commencer modes
tement, fait remarquer que rien ne saurait etre 
plus modeste que l'activite que les Nations Unies 
ont exercee jusqu'ici clans le domaine dont il 
s'agit; • en effet, on a discute deux ans avant de 
passer a !'action. La somme de 10.000 dollars 
envisagee est d'ailleurs tres modeste, elle aussi. 
11. Nass est dispose, toutefois, a appuyer l'amen
dement du Royaume-Uni visant a accorder la 
subvention mais en y mettant comme condition 
que l'Institut de Bruxelles devra en consacrer 
le montant aux depens de son Comite des prati-
ques administratives. . . 
69. M. VAN AscH VAN WIJCK (Pays-Bas), fai
sant etat du paragraphe 212 du rapport du Co
mite consultatif, demande des precisions supple
mentaires en ce qui concerne !es recommandations 
presentees par le Comite consultatif d'adminis
tration internationale au Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires. 
70. M. AGHNIDES, parlant en qualite de Presi
dent du Comite consultatif d'administration inter
nationale, declare que ce Comite n'a pas examine 
les incidences budgetaires de l'etablissement d'un 
institut international d'administration publique. 
Le Comite n'a fait qu'examiner le programme qui 
devra etre realise par l'institut et a suggere que 
ce programme comporte les activites suivantes: 
a) des stages d' etudes sur !es questions d'admi
nistration internationale; b) un systeme de bour-

ses d'etudes; c) l'octroi d'une aide aux gouver
nements pour le developpement des services et 
progra~mes d'administration publique, et d) 
l'adophon de mesures propres a faciliter-l'echange 
des renseignements d'ordre technique relatifs a 
des questions d'administration publique. 
71. Le Comite consultatif a estime que, si une 
subvention etait allouee a l'Institut internatio
nal des sciences administratives de Bruxelles 
d'autres institutions similaires pourraient deman~ 
der une subvention. 
72. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
du representant du Venezuela tendant . a ce que 
!es credits recommandes par le Comite consultatif 
pour le chapitre 25 b) (Institult international 
d'a·dministration publique) soient augmentes de 
10.000 dollars. 

Par 28 voix contre zero, avec 12 abstentions, 
cette proposition est adoptee en premiere lecture. 
73. • M . PALTHEY (Secretariat) souligne que si 
le Secretarialt avait accepte la reduction recom
mandee par le Comite consultatif, cela aurait ete 
pour la raison enoncee par le President du Co
mite consultatif d'administration internationale, 
a savoir que l'octroi d'une subvention a une insti
tution peult creer un precedent. C'est pourquoi 
le rapport de la Cinquieme Commission devrait 
faire etat des raisons pour lesquelles l'octroi d'une 
telle subvention a ete autorise clans le cas de 
l'Institut international des _sciences administra
tives. 
74. Le PRESIDENT pense que Jes representanit:s 
du Venezuela et du Royaume-Uni seront peut
etre en mesure d'aider le Rappo_rteur a rediger 
pour le rapport de la Cinquieme Commission un 
paragraphe expliquant !'augmentation des previ
sions de depenses figurant au chapitre 25 b). 

TITRE tx 
CHAPITRE 26 

Le chapitre 26, (Transfert a !'Organisation des 
Nations Unies des avoirs de la Societe des Na
tions)' est adopte a l'unanimite en premiere 
lecture. 

TITRE' X 
CHAPITRE 27 

75. Le PRESIDENT attire !'attention des membres 
de la Commission sur une lettre du President 
de la Cour internationale de Justice au President 
de la Cinquieme Commission (A/C.5/L.7) et sur 
le memorandum redige par le Secretaire general 
sur !es previsions de depenses de la Cour inter
nationale de Justice (A/C.5/ 303). 

Sur !'invitation dit President, M. Garnier-Coi
gnet, Grefjier adjoint de la Cour internationale 
de Justice, prend place a la table de la Commis
sion. 
76. M. GARNIER-COIGNET (Greffier adjoint de 
la .Cour internationale de Justice) declare qu'en 
examinant les previsions de depenses de la Cour 
internationale de Justice ii faut avoir present a 
!'esprit le fait que l'activite de Ia Cour et par 
consequent son budget ne dependent pas d'elle
meme. Le budget prevoit, en premier lieu, les 
depenses d'ordre constitutionnel qui resultent_ de 
!'application du Statut de la Co:i~: en s:cond Ile~, 
les depenses du Greffe; en tr01s1eme lieu les de
penses qui varient en fonction des affaires dont 
la Cour est saisie. Or, la Cour est saisie de par 
la volonte des Etats et des organisations quali
fiees pour Jui demander des a vis consultatifs; 
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·done, par elle-meme, elle ne peut ni accroitre ni 
<liminuer ces depenses. 

77. Les previsions de ·depenses de la Cour se 
s~nt montees a 691.000 dollars pour 1948 et a 
fo0.000 dollars pour 1949. La Cour accepte la 
reduction forfaitaire recommandee pour l'exer
cice 1950 par le Comite consultatif et demande 
par consequent 600.000 dollars. Lorsque la situa
tion resultant de la revalorisation de certaines 
monnaies sera etudiee, la Cour proposera une 
reduction additionnelle portant sur ceux des pos
tcs qui pcuvent la comporter, c'est-a-dire ceux 
de~ catc~ories deux et trois. En etablissant ses 
pn:.:isions budgetaires ct en acceptant !es recom
maudations <lu Comite consultatif, Ia Cour a 
enonce des demandes aussi reduites que possible. 
Toutcfois, il nc faut pas perdre de vue qu'elle 
vicnt d'etre saisie de trois nouve!les affaires et 
qu'il n'cst pas cxclu qu'elle en rec;oive d'autres. 
Ses acti\'ites, en 1950, peuvent done Ia mettre 
<lans la necessitc <le dcpasscr le chiffre tres re
duit qu'clle a <lemandc. La Cour voudrait, en 
consequence, obtcnir !'assurance que, si cette si
tuation se prc~cntait, ellc obtiendrait !es sommes 
ncccssaircs, conformemcnt au projet de resolution 
du Comitc consnltatif rclati f aux <lepenscs im
prcvnes ct cxtraordinaires (A/934, page 10). On 
nc pent mcme pas cxclnrc l'eventualite d'une de
mandc de credits supplcmentaires en 1950. 

iS. ).[. Garnier-Coignct sc refere alors au para
graphc 222 du rapport du Comite consultatif 
( A/934), oi1 ii est clit quc l'on pourrait realiser 
des economics sur !cs credits prevus pour le per
sonnel temporairc. Le principe est excellent mais 

. pas toujours applicable. Le Sta tut et le reglement 
lk la Co1;r l°obligcnt, quand ellc est saisie d'une 
affaire, a suivre unc certaine procedure. C'est 
ain~i que, dans le cas d'at1dicnces, toutes !es plai
doirics faites par lcs rcprcsentants des Etats sont 
stcnographiees, traduitcs et distribuees sur-lc
champ aux jugcs ct aux representants de l'autre 
partic, qui pcnvent ainsi preparer !curs reponses. 
Tm:t ceci cxige la collaboration de stenographes 
parlementaires, d'interpretes, de traducteurs et de 
dactylographes. Or, le personnel permanent de 
la Cour est d'environ vingt foncti9nnaires, sans 
compter Jes huissiers. II ne comprend pas de 
stenographes parlcmentaires, mais seulement trois 
stenographes bilingues et deux stenographes fai
sant fonction de secretaires privees. D'autre part, 

· ii compte quatre secretaires dont trois peuvent 
interpreter. Dans ces conditions, la solution la 
plus cconomique consistc a employer du person
nel temporaire lorsque la Cour se trouve saisie 
d'unc affaire et cette pratiquc a ete suivie pendant 
Jes vingt-huit annees de !'existence de la Cour. 

79. l\I. Garnier-Coignet attire !'attention des 
membres de la Commission sur la question de 
!'application a la Cour et au Greffe du bareme des 
contributions du personnel (A/C.S/303). Les 
membrcs de la Commission connaissent la posi
tion de Ia Cour a cet egard. M. Garnier-Coignet 
a re<;u pour instructions de confirme~ les mon
tants que la Cour demande en ce, qm concerne 
les traitements du Greffe et de reaffirmer que, 
selon la Cour, les dispositions de la resolu
tion 239 (III) de l'Assemblee n'avaient ~as P?Ur 
objet de s'appliquer a la Cour en premier lieu, 
parce que leur applicati_on aux ;nembres de la 
Cour et au Greffe serait cont_ra1re aux term~s 
du Statut de la Cour internat1onale, lequel ~a1t 
partic integrante de la Charte, et en second lieu 

parce qu'elles sont destinees a faire •face a une 
certaine situation qui ne se produit pas a La 
Haye, ville ou la Cour a son siege. • 

80. Repondant a une quest.ion posee par 
M. TARN (Pologne), M. GARNIER-GOIGNET 
(Greffier adjoint de la Cour internationale de 
Justice) souligne que le personnel du Greffe 
compte seulement quatre secretaires qui remplis
sent egalement !es fonctions d'interpretes •• et de 
traducteurs et participent a la redaction de docu
ments. 

81. M. RosTCHINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) indique q ue la delegation de 
l'URSS appuiera les recommandations du Comite 
consultatif, mais estime que le budget de la Cour 
internationale pourrait etre reduit plus encore que 
ne !'a propose le Comite. II conviendrait d'appor
ter des reductions a la rubrique i) de !'article IV, 
ainsi qu'a la rubrique iv) de !'article III. L'aug
mentation des traitements du personnel ne se jus
tifie pas. 

82. Sir William MATTHEWS (Royaume-Uni), se 
referant a la question du bareme des contributions 
du personnel, fait observer que le traitemeht de 
chaque employe ne se trouve pas modifie. II 
demande dans quel sens la Cour estime que le 
personnel du Greffe differe de celui de tout autre 
organc de !'Organisation des Nations Unies, et 
s'il est necessaire que la Cour insiste sur le fait 
que, a son avis, !es dispositions de la resolution 
239 (III) de l'Assemblee generale ne peuvent 
s'appliquer au personnel de la Cour et du Greffe. 

83. IvI. GARNIER-CorGNET (Grcffier adjoint de 
la Cour internationale de Justice) suggere de 
remettre a plus tard la 'question de !'application 
a la Cour et au Greffe du bareme des contribu
tions du personnel. Il s'agit la d'une question de 
caractere juridique qui pourrait etre discutee 
Iorsquc la Commission traitera la question du 
bareme des contributions du personnel clans son 
ensemble. 
84. Repondant a une autre question de Sir Wil
liam MATTHEWS (Royaume-Uni), M. GARNI~R
CoIGNET (Greffier adjoint de la Cour internat10-
nale de Justice) · indique que la difference entre 
le montant brut et le montant net du budget de 
la Cour atteindrait, semble-t-il, 33.000 dollars. 

85. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) estime 
que la question du bareme des contributions du 
personnel a un aspect budgetairc aussi bien qu'un 
aspect juridique. II serait tres genant P?U: !es 
delegations d'examiner un budg~t expnme • en 
partie en montants nets et en parhe en montants 
bruts. 
86. Faisant allusion aux archives de la Cour ~e 
Nuremberg, M. Hall souligne que plusieurs d_ele
a-ations ont exprime le vceu que ces archives 
~oient confiees a un organe international, qui e_n 
assurerait la garde, et ont indique qu'a leur ~VIS 

ii pourrait etre opportun de. rem_ettre ces arch1~~s 
a la Cour internationale de Justice. M_. ~al? ,des1-
rerait connaitre !'attitude de la Cour a I egard 
d'une telle proposition, ainsi _que !e monta1_1t ap· 
proximatif des _frais q~'entra!nera,1ent la i:n-1se en 
etat de ces archives et I entretien d un service per
mettant aux specialistes de !es consulter. 

87. M. GARNIER-COIGNET (~reffier, ~djoint de 
la Cour internationale de Justice) precise que le 
Greffier de la Cour a ete pressenti par !es Go~
vernements de la France et des Etats-Ums 
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. m~nque au _suJet de la question de savoir si 
a Cour accepterait • la garde des archives de Nu

ftmberg. _Les premi,ers pourparlers ont eu lieu 
• Y '!- environ un an et le Greffier n'a pu donner 

?-e rep~nse definitive, la Cour n'etant pas arrivee 
a sav • • • , a ,01 r, avec prec1s1on quel service elle sera1t 

ppe_lee a, assurer. De nouveaux pourparlers ont 
eu lieu recemment, mais la situation reste sans 
changement. 

88. La Cour· se reserve d'examiner si elle doit 
ou_ non accepter que le Greffe ait la garde des ar
chives en question. 

89. Le Greffe pourrait peut-etre prelever sur 
les 'd' • s c:::-e its prevus_ pou; le personnel temporaire la 

0 n:ime; qui sera1t . necessaire pour couvrir !es 
fra1s dun tel service; mais, jusqu'ici, ii ignore 
c~ q~e ~era ~e service; il ne sait pas, par exemple, 
s 11 s ag1ra s1mplement de conserver Jes documents 
dan~ une piece OU s'i\ conviendra d'etablir des 
catalogues et repertoires. Il ignore eoalement de 
quelle maniere Jes documents devront etre mis a 
la disposition des personnes qui poursuivent des 
recherches. Dans ces conditions ii est tres diffi
cile d'indiquer meme tres appr;ximativement le 
montant des frais a encourir. On peut cependant 
penser que les depenses sttpplementaires affe
rentes au personnel temporaire s'eleveront a en
Yiron 6.000 dollars. 

90. 1\1. MACHADO (Bresil) indique que, puisque 
,le Greffier de la Cour intemationale de· Justice a 
approuve !es recommandations du Comite consul
t~tif conce1;1~nt le , budget de la Cour, la delega
tion du Brest! approuve les observations qui fi
gurent au paragraphe 223 du rapport du Comite 

' consultatif (A/ 934) au sujet des prelevemcnts 
sur le Fonds de roulement. • / 

91. Se referant a la question du bareme des 
contributions du personnel, M. Machado signale 
an Greffier adjoint que l'on a pu etablir pour le 
personnel du Greffe un bareme de traitements 
calcule sur Jes montants nets. parce que le regime 
applicable au personnel de !'Organisation des Na
tions Unies tient compte des tr~itements nets. 
Toutefois, un nouveau regime de traitements est 
actuellement a l'etude, mais M. Machado n'est 
pas certain que ce nouveau systeme s'appliquera 
au personnel du Greffe de la Cour. . . 

92. Rappelant la question de la devaluation des 
monnaies, 1\1. Machado constate que Jes traite
ments des juges ne sont pas verses en dollars et, 
si la Cinquieme Commission est d'accord, ii pro
posera que la question de ces traitements figure 
dans Jes etudes sur la devaluation entreprises par 
le Secretaire general. • 

La seance est levee a 13 heures. • 

DEUX CENT SIXIEME SEANCE 

Tentte a Lake Sitccess, New-York, le vendredi 21 octobre 1949, a 15 hwres. 

Preside11t: M. A. KYRou (Grece). 

Previsions de depenses pour l'exercice 
:financier 1950: a) previsions de 4e
penses preparees par le Secretaire . 
general (A/903) ; b) rapports du 
Comite consultatif pour les questions 
administratives et hudgetaires (A/ 
934) (premiere lecture: suite) 

TITRE X 

CHAJ'ITRE 27 ( siiite) 

1. Le PRESIDENT, reprenant !'examen du cha
,pitre 27 (Cour, internationale de Justice), 
precise que deux problemes sont en cause. D'une 
part, il y a lieu d'examiner et d'adopter Jes pre
visions budgetaires relatives a la Cour interna
tionale de Justice; d'autre part, ii y a lieu de 
prendre une decision sur le fait de savoir si le 
bareme des contributions du personnel doit s'ap
pliquer ou non au personnel du Greffe de la Cour, 
Ces problemes presentent done des aspects budge
taires et juridiques. Le President propose aux 
membres de la Commission de se horner a exa
miner les aspects budgetaires·. de la question et 
de se prononcer sur le montant brut des previ
sions budgetaires, sans prej uger la decision qui 
sera prise ulterieurement en ce qui concerne l'ap
plication du bareme des contributions du per-
sonel. • • • 

2. Le President rappelle que la devaluation 're- _ 
cente pose eoalement un probleme a propos du 
paiement du 1:>traitement des fonctionnaires de la 
Cour, mais ii esfone que cette question pourra 

etre etudiee en meme temps que les autres pro
blemes du meme genre. 
3. Sir William MATTHEWS (Royaume-Uni) se 
declare d'accord avec le President et indique que 
sa delegation accepte les previsions budgetaires 
recommandees_ par le Comite consultatif, pour les 
questions administratives et budgetaires. 
4. En ce qui concerne le transfert des archives 
de Nuremberg, il estime qu'il convient de ren
voyer !'examen de cette question jusqu'au moment 
ou la Commission sera saisie du document y 
relatif. 
5. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) appuie la 
proposition du President et considere, avec le • 
representant du Royaume-Uni, qu'il serait pre
mature de prendre une decision au sujet du 'trans
fert des archives de Nuremberg. II propose de 
reprendre ulterieurement l'cxamen de cette ques-
tion. 
6. M. LEBEAU (Belgique) declare que, s'il s'll.git 
de prendre une deci?io~ sur le IT?on.tant, brut, sa 
deleoation a une obJect1on de pnnc1pe a formu
ler. En effet, elle ne voit pas pourquoi il faudrait 
appliquer a la Cour internationale de Justic~ le 
meme systeme qu'a l'(?rganis~tion ?es 

1
N~t10ns 

Unies, alors que les memes d1fficultes n existent 
pas. Le systeme artifici~l qu'il a, fallu cre~r pour 
!'Organisation des Nations Umes en raison de 
certaines difficultes que !'on n'a pu eviter est con
traire aux principes fond!men!aux des !nstitu~io~s 
inteni.ationales et aux resolut10ns de 1 Assemblee 
generale. La dele~tion belge ne Y~it do~c aticunc 
raison pour apphquer un tel systeme a la Cour 




